
Où débroussailler ?

Le débroussaillement est obligatoire :

 dans un rayon de 50 m autour des 
constructions ;

 sur une largeur de 2,50 m de part et 
d’autre des voies privées d’accès aux 
constructions ou ouvertes à la circulation 
motorisée.

Quand débroussailler ?

 La coupe des arbres et arbustes est à 
réaliser de préférence entre le 1er septembre 
et le 15 mars.

 Le maintien de la végétation a une hauteur 
inférieure à 50 cm est à faire toute l’année, 
autant de fois que nécessaire.
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Comment débroussailler ?

Les principales MESURES :

 Couper les branches 
basses des arbres afin 
que toutes les parties 
des branches se trouvent 
à une hauteur minimale 
de 2 m du sol.

2 m

3 m

 Couper les arbres, 
les arbustes et les 
branches situés à 
moins de 3 m de 
toute construction.

3 m

 Couper ou broyer la 
végétation basse afin 
qu’elle ne dépasse pas 
50 cm de hauteur.

 Espacer les arbustes 
entre eux d’au moins 3 m  
(possibilité de conserver 
des îlots à plus de 10 m 
des constructions).

2 m

 Débroussailler autour 
des voies d’accès sur 2,5 m 
de part et d’autre et 
maintenir un gabarit de 
4 m x 4 m.

 Couper les branches 
basses des arbres afin 
que toutes les parties 
des branches se trouvent 
à une hauteur minimale 
de 2 m du sol.

2,5 m

4 m x 4 m
Gabarit
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Débroussaillement jusqu’à 50 m
autour des constructions.

3 m

Couper les 
arbustes présents
sous les arbres.

Ces dispositions s'appliquent 
également aux voiries ouvertes à la 

circulation publique motorisée.




